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Jean-Claude Gélinas

40 ANS DE RADIO
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Veranda
3 mai, 20 h
Au  Moulin  Michel
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Billetterie : pleinsud.ca • 819 567.8184

En partenariat avec

Valide jusqu’au 28 avril 2024

5999$
RÉG. 9999$

OUVERT 
DEPUIS  
1 MOIS

GOLDCREST
36 - 42 887406

DES CHAUSSURES  
PARFAITES POUR L’ARRIVÉE 
DU PRINTEMPS!

et
LA DESTINATION

80, Place du 21-Mars
NICOLET 819 262-1685  | chaussurespop.com

POUR TROUVER SA 
PAIRE DE CONVERSE

VENEZ VOIR NOS PRODUITS ET SPÉCIAUX EN MAGASIN gosport.ca
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AU COLISÉE VIDÉOTRON  
TROIS-RIVIÈRES

28 mai 2024

Comité organisateur

Achetez vos billets : 

soireedeslilas.com

Souper & spectacle latino avec
Étienne  Drapeau et ses danseurs

Billet 125 $

Table de  
10 personnes 

1 150 $

AU  PROFIT DE

PRÉSENTÉ PAR

1re

ÉDITION

Merci !

CRÉDIT PHOTO : Stéphanie Chainé Photographe/Comité organisateur 1ère édition Soirée des lilas
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STÉPHANIE  PARADIS 
sparadis@icimedias.ca

NICOLET. Dès l’adolescence, à l’École secondaire 
 Jean-Nicolet,  Jean-Claude  Gélinas s’installe der-
rière le micro pour animer à la radio étudiante. 
«  Les autres qui faisaient de la radio ne parlaient 
pas, ils étaient trop gênés ! »,  raconte-t-il. Ce fut le 
début d’une belle carrière à faire rire et réfléchir de 
fidèles auditeurs.

«  Je me souviens que j’étais passionné par la radio. 
J’étais fasciné !,  raconte-t-il. Tout jeune, je m’enregistrais 
souvent en train de lire des bulletins de nouvelles, pour 
le plaisir. J’ai toujours eu en tête de faire de la radio », 
 révèle-t-il. C’est donc sans surprise qu’il a suivi une forma-
tion spécialisée à l’École de radio et télévision  Promédia, 
à  Montréal, tout en travaillant déjà dans le domaine.

D’EXPÉRIENCE EN EXPÉRIENCE
C’est  Gilles  Desrochers de  CFCQ-FM qui a donné 

sa première chance à  Jean-Claude  Gélinas. Cette radio 
communautaire était située au  Cégep de  Trois-Rivières 
et opérée par  Téléduc.  Jean-Claude se rappelle que sa 
première journée ne s’était pas déroulée tout à fait 
comme prévu.

Après avoir passé quatre heures de son samedi à 
observer l’animation de  Gilles  Desrochers et à prendre 
des notes sur le fonctionnement de la console et les 
conseils d’animation, il a été appelé dès le lendemain 
pour prendre le relais, seul. «  Il m’avait juste montré 
sommairement comment ça fonctionnait ! », lance 
 Jean-Claude.

Il prend donc son courage à deux mains, rentre à 
la station, met de la musique. «  Le téléphone sonne, 
 raconte-t-il. Les auditeurs appelaient pour que je 
parle, que j’anime. J’ai dit :  Oui, je suis en train de cher-

cher le piton pour ouvrir le micro !  Je ne trouve pas le piton ! 

 Mais au moment où j’expliquais ça au téléphone, j’étais 
en onde ! Ça a été diffusé à la radio ! »,  raconte-t-il avec 
humour.

Au fil des années, 
 Jean-Claude a eu la chance de 
toucher un peu à tout dans le 
monde radiophonique, dont la 
musique et l’humour. C’est proba-
blement pour son côté humoristique qu’il 
est le plus connu du grand public, avec son travail 
d’écriture pour des sketchs et des capsules. Encore 
aujourd’hui, ses capsules sont diffusées sur de nom-
breuses stations, un peu partout dans la province. 
D’ailleurs, lorsqu’il a travaillé à  CKOI, en 1996, il a rem-
placé  François  Pérusse avec ses capsules d’humour. 
« C’était une méchante pression pour moi de faire ça ! », 
 révèle-t-il.

Lorsque  CKOI a fait une offre à  Jean-Claude 
 Gélinas, il animait alors l’émission du matin avec  Marc 
 Bossé, à  CIGB (Énergie 102.3). «  CKOI m’a fait une offre, 
et on est allé à  Montréal ! J’ai réfléchi grandement 
avant de prendre cette décision, parce que ça signifiait 
de changer de marché, de déménager la famille. J’ai 
finalement accepté, parce que c’était un beau défi », 
mentionne  Jean-Claude.

« C’était la station la plus écoutée à l’époque au 
 Canada. Toutes les grandes vedettes sont pas-

sées par là ! »
Après de nombreuses 

années dans les grands 

marchés, il a souhaité revenir dans sa région natale. 
«  Je suis bien ici et je fais ce que j’aime. Je ne veux plus 
déménager », raconte celui qui travaille désormais 
chez  VIA 90.5 depuis environ 3 ans. « J’en fais quatre 
jours par semaine, parce que j’ai encore la passion. 
J’ai carte blanche ici. Je trouve qu’on fait de la bonne 
radio pour une station qui a peu de moyens compara-
tivement aux grosses stations. On n’a rien à envier aux 
autres »,  assure-t-il.

 Jean-Claude  Gélinas a d’ailleurs eu la chance d’ex-
plorer plusieurs marchés. «  Il faut croire que je faisais 
bien mon travail. J’étais en demande et je n’ai jamais 
manqué de job ! »

LA NAISSANCE D’UN PERSONNAGE
Lorsque l’on parle de  Jean-Claude  Gélinas, on ne 

peut pas passer à côté de son célèbre personnage de 
 Réjean de  Terrebonne. «  Réjean de  Terrebonne, c’est 
le gars plus connu que moi ! », s’exclame  Jean-Claude.

« C’est un personnage sympathique. On vou-
drait tous l’avoir dans la famille, comme un oncle qui 
raconte des blagues ! »

Réjean de  Terrebonne est d’ailleurs né à la radio. «  Je 
m’incrustais dans des lignes ouvertes d’autres stations 
de radio, sur des sujets d’actualité. Quand tu appelles 
dans une station, il y a un recherchiste qui filtre les 
appels. On me demande : quel est votre nom ?  Bien… 
 Réjean. De quel endroit ?  De  Terrebonne. Et il est né 
tout simplement comme ça, se souvient  Jean-Claude. 
Je piégeais des gens avec  Réjean de  Terrebonne, un 
personnage en boisson qui se prononce sur différents 
sujets d’actualité. J’enregistrais ça et je faisais jouer les 
capsules à  CKOI. »

Le personnage a par la suite évolué à la télé-
vision et sur scène, avec sa ceinture de cannettes 
de bière. « J’ai eu plein de possibilités de porter ce 
 personnage-là !  Mais en show, je ne fais pas juste 
 Réjean de  Terrebonne, je fais aussi du  stand-up. Ce 
que j’aime beaucoup, c’est que les gens viennent me 
voir après le spectacle et me disent qu’ils ont autant 
ri avec moi qu’avec mon personnage. C’est un beau 
compliment ! »,  dit-il.

Le spectacle  Tout ou rien de  Jean-Claude 
 Gélinas, qui aura au total environ 150 représenta-
tions, est  peut-être la dernière chance du public 
de voir l’humoriste sur scène. «  Je pense que c’est 
le bon temps pour moi d’arrêter ça dans une 
période où ça marche encore très bien et de ne 
pas étirer la sauce »,  estime-t-il. Il est cependant 
encore ouvert aux autres projets qui pourraient se 
présenter à lui, et a encore la passion pour se lever 
chaque matin pour faire de la radio, endroit où il 
se permet d’être authentique et proche des gens.

40 ans de radio  
pour Jean-Claude Gélinas

Jean-Claude Gélinas 

et son équipe chez VIA 

90.5. (Photo Stéphanie Paradis)

ACTUALITÉS Clinique d'ostéopathie 
Réal Morneau inc.

›  Traite l’individu 

dans son entièreté

Membre d’Ostéopathie Québec (No 96-152)

215, rue Denoncourt,  

NICOLET | J3T1M8

819 293-6760
real.morneau@sogetel.net

www.morneau-osteopathe.com
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 MARIE-EVE  VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Le chalet de services du  Parc de 
la rivière  Gentilly, du côté de  Sainte-Gertrude, sera 
bientôt presque méconnaissable. D’importants 
travaux de réparation sont en cours.

«  On essaie d’être prêt pour la saison estivale. Il 
reste encore beaucoup de travaux à faire, mais ça 
avance très bien. L’endroit était désuet, et l’eau et 
l’humidité s’y étaient infiltrées. Il fallait le mettre à 
jour », mentionne  Sébastien  Jubinville, agent aux 
communications et au marketing.

Il rappelle que le chalet de services a été fermé 
durant quatre ans. Toutefois, l’accès au parc à partir 
de ce secteur a été rouvert il y a deux ans, sur réser-
vation. «  Il y avait une petite roulotte de chantier sur 
place en raison des travaux à faire. Mais présente-
ment, l’intérieur du chalet est relativement fini. Il 
n’est pas encore nécessairement beau, mais il est 
opérationnel. Ça veut dire que cette année, nous 
pourrons accueillir des clients dans cette  aire-là. »

Une cuisinette et une petite toilette y ont été 
aménagées pour permettre à l’équipe du  Parc d’y 
travailler et d’y accueillir les clients. À long terme, 
des bonifications y seront apportées. On peut pen-
ser,  peut-être, à une  mini-salle communautaire, avec 
table de billard et fauteuils, nomme M. Jubinville, 
insistant toutefois sur le fait que pour le moment, 
l’endroit n’est qu’un bureau d’accueil.

Depuis mars 2023, une passerelle relie les deux 
secteurs du  Parc ( Sainte-Marie- de-Blandford, où se 
situe l’accueil principal, et  Sainte-Gertrude, l’entrée 
secondaire). Il est donc désormais possible de se 

rendre d’un secteur à l’autre sans faire le détour 
par la grande route ; simplement en empruntant le 
 Grand  Tronc. Une bonne nouvelle pour les usagers, 
notamment la clientèle équestre.

Avec la réfection du chalet de services de 
 Sainte-Gertrude, le  Parc aura une entrée secondaire 
beaucoup plus accueillante, convient M. Jubinville : 
«  En raison de la roulotte de chantier, les gens se 
demandaient si c’était ouvert ou pas »,  dit-il.

Un coup de barre devra être donné sur l’extérieur 
du bâtiment, qui est quand même âgé. «  Il y a encore 
beaucoup d’amour à donner de ce  côté-là, mais j’ai 
l’impression que les travaux seront finis cette année, 
indique le  porte-parole du  Parc. Il y aura aussi de 
l’affichage à refaire parce que pour le moment, on 
utilise des petites affiches temporaires. »

DU SKI DE FOND DÉSORMAIS OFFERT
Par ailleurs, une nouvelle offre d’activités 

s’est greffée au  Parc cet hiver, dans le secteur 
de  Sainte-Gertrude. Une piste de ski de fond 

avoisinant les sept kilomètres y a été aménagée en 
 projet-pilote. « L’accès se faisait par  Sainte-Gertrude, 
parce qu’on ne peut pas avoir de ski de fond à 
 Sainte-Marie en raison du fat bike, du pédestre et 
des autres activités offertes à cet endroit. Avec l’hi-
ver doux qu’on a connu, ça n’a pas duré longtemps, 
mais la saison avait super bien commencé. On a fait 
quatre fins de semaine. Après ça,  Dame  Nature a 
décidé que c’était fini. »

L’initiative sera de retour l’hiver prochain, et 
même les suivants, avec l’implantation du projet À 
la conquête de la quiétude de  Sainte-Gertrude. «  Avec 
ce projet, on veut vraiment ramener le ski de fond à 
 Sainte-Gertrude. On aimerait avoir une boutique de 
location et de réparation d’équipement sur place. »

Aussi, l’équipe du  Parc est en train de négocier 
des droits de passage pour allonger la piste, voire 
en créer de nouvelles. Elle devrait également s’équi-
per de la machinerie nécessaire pour tracer les 
pistes. Cet hiver, elle lui était prêtée par l’un de ses 
bénévoles.

Le chalet de service du Parc 

de la rivière Gentilly, du 

côté de Sainte-Gertrude, à 

Bécancour. (Photo courtoisie)

Un chalet rénové et du ski de fond  

du côté de Sainte-Gertrude

Parc de la rivière Gentilly

Dépôt légal :  Bibliothèque  Nationale du  Québec. Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou en partie de façon officielle ou déguisée est interdite sans la permission écrite du directeur général. Le journal Le 
Courrier Sud ne se tient pas responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte où se trouve l’erreur. La responsabilité du journal et/ou du 
directeur général ne dépassera en aucun cas le montant de l’annonce. Les articles publiés dans le journal  Le Courrier Sud sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne partage pas nécessairement les opinions émises.

POUR NOUS JOINDRE
6925, rue Dalpé, bureau 200
Trois-Rivières, Qc, G9A 5C9
Tél. : 819 379-1490
Annonces classées : 1 866 637-5236 
www.lecourriersud.com

>
2

0
0

1
2
-1

 Éditrice régionale : Amélie St-Pierre

Directrice Stratégies Médias : Amélie St-Pierre

Directrice support aux ventes : Katy Champagne

Adjointe-administrative : Suzanne Blanchette

Rédactrice en chef :  Marie-Eve  Veillette

Journalistes : Stéphanie Paradis, Jonathan Cossette

Directrice au développement des affaires: Marilyne Desaulniers

Coordonnatrice aux ventes : Claire  Chevalier

www.lecourriersud.com

Publié par : Icimédias inc.

Président : Renel Bouchard

Vice-présidente : Mélanie Médeiros

Vice-président ventes : Stéphane Legrand

Impression :  
Imprimerie Mirabel - division Québecor Média

Distribués par :  
Messageries Dynamiques et Postes Canada

Nous reconnaissons 
l’appui financier du 
gouvernement du Canada.

Veuillez 
recycler 
ce journal

533, rue Mgr Provencher, Nicolet  J3T 1H3 
819 293-2430

Massothérapeute
Kinésithérapie
Orthothérapie

>
2

11
0

6
-2



LE C
O

U
RRIER SU

D
 - w

w
w

.lecourriersud
.com

 - Le 24 avril 2024 - 5

À  LIRE  AU  WWW.LECOURRIERSUD.COM
Les îlots de biodiversité  
de retour cette année à  Nicolet
Le projet pilote d’îlots de biodiversité est renouvelé cette année à  Nicolet. Mis en place l’été 
dernier, ce projet permet aux citoyens participants de laisser pousser une partie de leur pelouse 
 au-delà de 20 centimètres et de cultiver des plantes indigènes à certains endroits, le tout sous 
certaines conditions.
Par exemple, afin de maintenir un climat harmonieux dans le voisinage, une bande minimale de 
deux mètres, sur l’ensemble des limites du terrain, doit être tondue. Et par mesure de sécurité, 
un dégagement de cinq mètres est aussi requis autour de tout appareil combustible extérieur 
(foyers extérieurs, barbecues).
Les îlots de biodiversité visent à ramener une diversité de plantes dans la ville pour, entre autres, 
favoriser une meilleure rétention de l’eau, une plus grande présence d’insectes pollinisateurs et 
une meilleure qualité du sol.
Les citoyens intéressés par le projet peuvent se procurer des affiches à installer sur leur terrain 
à l’hôtel de ville.

Éoliennes dans  Nicolet-Yamaska :  
des conférences pour poursuivre le débat
Des citoyens et des élus préoccupés par l’avenir énergétique du  Québec et par la privatisation 
des services publics d’électricité joignent leurs forces pour offrir une série de trois conférences 
gratuites afin de poursuivre le débat sur le  bien-fondé d’installer des éoliennes industrielles dans 
la  MRC de  Nicolet-Yamaska.
La première invitation est lancée par le collectif  Pour un choix éclairé dans  Nicolet-Yamaska 
(PCENY) en collaboration avec  Vent d’élus. L’activité aura lieu ce jeudi 25 avril au  Centre des arts 
populaires de  Nicolet à 19h. À cette occasion, l’Institut de recherche en économie contemporaine 
(IRÉC) viendra rencontrer la population.
La prochaine conférence se tiendra le 23 mai, en présence de  Martine  Ouellet, ancienne cadre 
chez  Hydro-Québec et  ex-ministre des  Ressources naturelles. Une autre suivra en juin (date et 
invité à confirmer).

Bécancour adopte son nouveau  Plan d’urbanisme
Le conseil municipal de la  Ville de  Bécancour a adopté la semaine dernière son nouveau  Plan 
d’urbanisme.
Il s’agit d’un outil de planification qui sert à prévoir le développement de la ville au cours des 
prochaines années. Il guidera la prise de décision quant à l’aménagement du territoire.
Ce nouveau  Plan repose sur trois piliers principaux : offrir un milieu de vie inspirant, mettre le 
développement durable de l’avant et soutenir une communauté dynamique. Il vise six grands 
objectifs : créer des milieux de vie vivants, mixtes et diversifiés ; planifier un développement plus 
vert et résilient aux changements climatiques et à l’environnement ; rendre la mobilité durable 
plus accessible et sécuritaire ; mettre en valeur le patrimoine et les attraits du territoire ; favoriser 
une agriculture dynamique et de proximité ; et bonifier les services publics à la population.
La  Ville de  Bécancour a également identifié le potentiel et les opportunités de développement 
et d’aménagement de chacun de ses secteurs.
Une assemblée publique de consultation au sujet du nouveau  Plan d’urbanisme se tiendra le 
jeudi 2 mai, à 18 h 30, à l’hôtel de ville de  Bécancour. Ce sera l’occasion pour les citoyens d’assister 
à la présentation générale du document, de poser leurs questions et d’émettre leurs commen-
taires. Le projet de ce  Plan d’urbanisme est également disponible en version numérique sur le 
site web de la  Ville de  Bécancour. L’adoption finale du  Plan se fera le 3 juin 2024.

Une seule journée d’arrosage mécanique  
ou automatique permise à  Nicolet
La  Ville de  Nicolet s’attaque au gaspillage d’eau potable et modifie son règlement concernant 
l’utilisation extérieure de l’eau. Dès cette année, une seule journée d’arrosage mécanique ou 
automatique sera permise par côté de rue. Ce sera les mardis pour les adresses paires et les jeudis 
pour les adresses impaires.
L’arrosage manuel reste autorisé en tout temps pour le jardin, le potager, les boîtes à fleurs, les jar-
dinières, les  plates-bandes, les arbres et arbustes, mais est interdit en tout temps pour la pelouse.
La nouvelle réglementation fera l’objet d’une grande campagne de communication. Par exemple, 
sur le site web de la ville, les gens pourront consulter une foire aux questions portant sur le sujet.
Cette nouvelle règlementation sera en vigueur dans les six autres municipalités que 
la  Ville de  Nicolet dessert en eau potable, à savoir  Baie-du-Febvre,  Sainte-Monique, 
 La-Visitation- de-Yamaska,  Saint-Zéphirin- de-Courval,  Saint-Elphège et  Sainte-Perpétue. Plus de 

détails au www.lecourriersud.com

L
a semaine dernière, c’était la 
semaine de l’action bénévole 
et j’aimerais en profiter pour 
exprimer toute l’importance 

que j’attache au bénévolat dans nos 
collectivités. Je parle régulièrement 
dans cette chronique de l’implication 
généreuse de tous ceux et celles qui 
œuvrent avec conviction pour combler 
des besoins, offrir de l’aide et rendre 
des services à des personnes ou à des 
groupes pour qui ces gestes généreux 
font une réelle différence.

Mes étoiles de la semaine sont 
souvent des bénévoles qui travaillent 
dans l’ombre, des gens modestes 
qui ne recherchent pas la visibilité 
et la publicité. Mais je crois qu’ils 
méritent qu’on les reconnaisse pour 
ce qu’ils font. Et je suis sûr que cette 
reconnaissance leur fait du bien et 
qu’elle les réconforte.

La soirée de reconnaissance aux 
bénévoles, que j’organise chaque 
année à  Saint-Grégoire, est une autre 
occasion de reconnaître la contribution 
de personnes provenant de tous les 

coins de la circonscription. Cette 
soirée me permet de rendre hommage 
aux représentants d’organismes 
communautaires et de différents  OBNL 
qui m’adressent des demandes d’aide 
financière dans le cadre du programme 
de soutien à l’action bénévole. Au fil des 
ans, cette soirée est devenue une belle 
tradition dans notre circonscription. 
Elle prend la forme d’un  cinq-à-sept 
festif et elle est l’occasion d’échanges, 
de témoignages et d’hommages bien 
mérités.

Faire du bénévolat, c’est bien sûr 
une façon de s’occuper, de passer le 
temps. Bien sûr aussi, les personnes 
qui donnent du temps aux autres en 
retirent une bonne dose de satisfaction 
et de gratification personnelle. Mais les 
bénévoles sont avant tout des personnes 
généreuses et je veux en terminant leur 
transmettre un message que je leur ai 
déjà adressé. C’est un message très bref 
qui résume bien ma pensée : 

Que vous donniez régulièrement 
une heure, une journée ou encore plus 
à soutenir une cause, un organisme ou 
des personnes, je veux vous exprimer 
ma gratitude au nom de tous ceux et 
celles qui profitent de votre générosité, 
mais aussi au nom de la société dans son 
entier, car vous constituez un maillon 
essentiel de cet immense écosystème 
de l’entraide qui veille au bien commun.

L’IMPORTANCE DES BÉNÉVOLES

Abigaël Gagnon,  
jeune bénévole dévouée auprès  

des résidents du Centre Romain-Becquet

Étoile  Étoile  de  la  semaine
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819 233-3521 • 1 855 333-3521

donald.martel.nico@assnat.qc.ca
Suivez notre 

DONALD 

MARTEL

Député de 
Nicolet-Bécancour
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 MARIE-EVE  VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD. La munici-
palité de  Sainte-Sophie- de-Lévrard travaille fort 
pour se doter d’une toilette intelligente, qu’elle 
souhaite mettre à la disposition des utilisateurs 
de la piste d’hébertisme et des sentiers boisés 
situés à l’arrière de l’église.

Son projet figure dans la liste des demandes 
d’aide financière retenues dans le cadre de 
l’appel de projets 2023  du  Programme d’infras-

tructures municipales pour les aînés (PRIMA). Une 
somme de 100 000 $ lui a été promise. « C’est 
une première enveloppe, confirme  Julie  Pellerin, 
 greffière-trésorière adjointe de la municipalité. 
On attend d’autres confirmations en provenance 
d’autres partenaires financiers, parce que l’implan-

tation d’une installation de ce  type-là 
représente une somme plus élevée 
que le montant obtenu dans le cadre 
du  PRIMA. »

C’est une technologie de pointe 
que la municipalité a dans la mire. Elle 
permet d’automatiser pratiquement 
toutes les tâches, comme la désinfec-
tion de la cuve et du siège après chaque 
utilisation, le nettoyage du plancher, le 
chauffage, l’éclairage, le verrouillage et 
le déverrouillage des portes, etc. «  On 
est dans le top techno !  Tout est contrô-
lé à distance, à l’aide d’une application. 
Aucun entretien par du personnel 
n’est nécessaire. Et dès qu’une irrégu-

larité ou une problématique est détectée, 

une alerte nous est envoyée », explique 
 Mme  Pellerin.

L’endroit sera accessible facilement à 
tous, y compris aux personnes à mobilité 
réduite. «  On veut vraiment répondre aux 
enjeux des gens qui utilisent nos aires 
plus boisées. Le projet est conçu en fonc-
tion des différentes clientèles et dans 
une optique d’accessibilité universelle. 
Par exemple, il n’y aura pas de marches 
ou de palier pour s’y rendre. »

Si le montage financier le permet, 
la municipalité aimerait doter la nou-
velle infrastructure d’un grand espace 
pour ranger, entre autres, le matériel 
qu’elle prête à ses citoyens, comme des 
raquettes, ou encore une éventuelle 
flotte de vélos. «  Les équipements 
seraient tous à cet endroit. Il resterait ensuite à 
voir comment fonctionnerait l’accès  libre-service », 
poursuit  Julie  Pellerin.

Pour le moment, il est difficile pour la munici-
palité de donner plus de détails sur la forme finale 

du projet vu que les subventions ne sont pas toutes 
confirmées. Un appel d’offres public sera fait lorsque 
le tout se précisera.

Dans un monde idéal, le projet serait réalisé en 
2025 ou, au plus tard, en 2026.

Visuel (à titre indicatif seulement) d’une 

installation proposée par l’entreprise Atmosphäre. 

(Photo courtoisie)

Visuel (à titre indicatif seulement) d’une 

installation de l’entreprise Urbenblue. (Photo courtoisie)

Sainte-Sophie-de-Lévrard veut  
se doter d’une toilette intelligente

La  MRC de  Nicolet-Yamaska remet 
la question des éoliennes entre  
les mains des municipalités
 MARIE-EVE  VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

 NICOLET-YAMASKA. La  MRC de 
 Nicolet-Yamaska considère avoir terminé 
le travail qu’elle avait à faire dans le dos-
sier des éoliennes d’ici le lancement d’un 
autre appel d’offres. C’est maintenant 
au tour des municipalités de répondre 
aux questions et aux revendications des 
citoyens.

«  Ce que la  MRC avait à faire dans le dossier des 
éoliennes a été fait. On s’est documenté ensemble 
(les 16 municipalités), on a travaillé ensemble et on 
a travaillé le  RCI ensemble (règlement de contrôle 
intérimaire) deux fois plutôt qu’une. Maintenant, on 
attend la réponse finale de la ministre, qui devrait 
arriver quelque part au début juin. On s’est dit qu’on 
avait terminé le travail qu’on pouvait faire à la  MRC », 
mentionne la préfète  Geneviève  Dubois.

Elle ajoute que si le territoire de la  MRC est de 
nouveau ciblé dans les prochains appels d’offres, la 
 MRC reprendra le collier. «  Il restera deux éléments 
pour lesquels on devra se réunir. D’abord, mettre 
en place la commission consultative tel que promis. 
Ensuite, s’il y a encore un appui à donner de notre 
côté, on fera notre travail. On regardera les projets 
qui nous seront présentés. D’ici là, le dossier éolien 
retourne dans les municipalités. »

Ce faisant, les municipalités qui désirent conti-
nuer de s’informer et qui souhaitent échanger des 
informations ensemble le feront en dehors de la 
 MRC. Le dossier reviendra sur la table du conseil 
des maires lorsqu’un appel d’offres et des projets 
concrets viseront le territoire. «  Les gens oublient 
qu’en ce moment, il n’y a pas de projet ici », insiste la 
préfète.

Elle estime que depuis les quatorze derniers 
mois, le dossier a monopolisé énormément de 
temps au détriment d’autres dossiers d’importance. 
«  Il y a autre chose à la  MRC que le dossier éolien », 
 rappelle-t-elle.

Lors des prochaines séances publiques de la 
 MRC, les citoyens qui poseront une question en lien 
avec l’éolien seront invités à l’adresser à leur conseil 
municipal. La séance publique du 17  avril a mis 
un terme aux très longues périodes de questions, 
devenues « des périodes de revendications » depuis 
un certain moment, estime la préfète. Désormais, 
les 30 minutes habituellement allouées au public 
seront chronométrées. «  On constate que les ques-
tions et revendications reviennent en boucle, et on 
est souvent à la limite de l’insulte. Alors on considère 
que c’est parce qu’on a fait le tour du dossier. Les gens 
vont pouvoir continuer à poser leurs questions, mais 
directement dans leur municipalité, auprès de leurs 
élus. »
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MARIE-EVE VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

PIERREVILLE. Au cours des dernières 

semaines, les citoyens du Bas Saint-François 

étaient invités à signer une pétition récla-

mant une rencontre avec les administrateurs 

de la Fondation Santé Bas Saint-François 

afin de leur demander des éclaircissements 

et connaître la direction qu’ils entendaient 

prendre avec les fonds amassés auprès des 

donateurs.

Les instigateurs de cette pétition, qui a 
récolté 39 signatures, se disaient «  inquiets 
sur ce qui semble être un conflit en voie de 
développement ».

Une rencontre aura lieu avec le porte-
parole du groupe de citoyens inquiets, Pierre 
Levasseur. Selon ce que nous avons pu consta-
ter en suivant l’évolution du dossier, et au 
terme de quelques recherches complémen-
taires, c’est une perception erronée de la mis-
sion réelle de la Fondation qui serait à l’origine 
de certaines tensions et incompréhensions.

Cette mission, rappelons-le, consiste à aug-
menter l’accessibilité des soins de santé dans 
la région du Bas Saint-François et de ses envi-
rons, et de faire la promotion de la santé dans 
un contexte de bienveillance.

En soi, la définition est claire. Le hic, d’où 
origine probablement toute la confusion, c’est 
que la Fondation a été créée par des adminis-
trateurs de la Coopérative de Solidarité Santé 
Shooner-Jauvin (directeur général et prési-
dente du conseil d’administration de l’époque), 
à un moment où la coop vivait une situation 
précaire. C’était en 2017-2018.

Désireux de préserver les soins de santé 
dans le secteur, ils ont approché la Fondation 
communautaire du Saint-Maurice, un orga-
nisme philanthropique agréé qui vient en aide 
à des individus ou des regroupements désireux 
de créer leur propre fonds. Ils se sont affiliés à 
elle pour créer la Fondation Santé Bas Saint-
François. Cela leur a fourni le moyen d’appuyer 
des activités de bienfaisance et de contribuer 
aux besoins variés, et nombreux, en matière de 
soins de santé dans le Bas Saint-François.

Étant donné que la Coopérative de santé 
Shooner-Jauvin est le principal fournisseur de 
soins de santé dans le Bas Saint-François, il n’est 
pas étonnant que la Fondation l’ait supportée 
en priorité, en contribuant d’abord au projet 
de mini-urgence. Ce projet permettait notam-
ment d’amener trois médecins à Pierreville et 
de les équiper d’appareils médicaux et infor-
matiques de pointe.

Puis, pour permettre aux personnes âgées 
d’accéder plus facilement et en toute sécurité 
à la Coopérative, à la pharmacie et à l’épicerie, 
la Fondation a par la suite supporté un projet 
de trottoir chauffant (« Le trottoir de la santé »), 
doté d’un débarcadère.

Plus récemment, la Fondation a reçu une 
demande pour supporter une superinfirmière 

et d’autres professionnels de la santé œuvrant 
dans le privé, par le biais d’achats d’équipement 
et de matériel (exclusivement). Elle a décidé 
d’appuyer cette demande dans l’optique de 
bonifier l’accès aux soins et aux services de 
santé de proximité, en toute concordance 
avec sa mission. En retour, la population peut 
désormais bénéficier d’une consultation d’ur-
gence mineure à faible coût (50$). D’ailleurs, 
la Fondation a adapté cette année son formu-
laire de dons pour départager ceux faits pour 
le public de ceux destinés au privé.

C’est ce virage vers le privé, jumelé au démé-
nagement de la Fondation dans l’ancien Centre 
d’action bénévole de Saint-François-du-Lac (en 
raison d’un manque d’espace dans les locaux 
de la Coop), qui a alarmé certains citoyens et 
mené au dépôt de la pétition.

Inquiets pour l’avenir de la Coopérative de 
santé, ces citoyens ont commencé à s’inter-
roger sur les intentions de la Fondation et à 
débattre ouvertement de ses décisions, étant 
intimement convaincus qu’elle était «  le bras 
financier de la Coop Santé (…) » et que « tous 
les dons perçus doivent servir à cette fin (obli-
gation de soutenir financièrement le personnel 
médical dans ses demandes d’achat d’équipe-
ments, de combler les besoins financiers de la 
Coop nécessaires à son bon fonctionnement et 
autres types de dépenses usuelles nécessités 
par ses opérations) », comme le mentionnait 
Pierre Levasseur dans nos pages, la semaine 
dernière. 

Or, il est important de souligner que la 
Fondation et la Coop Santé sont deux entités 
différentes et indépendantes, dotées chacune 
de leur propre conseil d’administration. Leurs 
décisions sont prises de sorte à répondre 
d’abord, et le mieux possible, à leur mission 
respective. Elles ne sont actuellement pas liées 
l’une à l’autre par un contrat.

Une mission beaucoup plus large  
que celle perçue par la communauté

Fondation Santé Bas Saint-François

Travaux au  centre-ville

La  Ville de  Nicolet  
concrétise son soutien  
aux entreprises du secteur
 MARIE-EVE  VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

NICOLET. Lors de la séance publique 

du 15 avril, la  Ville de  Nicolet a déposé le 

projet de règlement créant le  Programme 

de soutien financier aux établissements 

commerciaux ayant pignon sur rue dans le 

secteur du  centre-ville lors de la réfection 

de  celui-ci en 2024. Il sera adopté lors de la 

prochaine séance.

Ce nouveau programme est assorti d’une 
enveloppe de 55 000 $. Il s’adresse aux éta-
blissements commerciaux (entreprises, coo-
pératives et entreprises d’économie sociale) 
qui exercent la vente au détail, la location 
de produits ou la prestation de services aux 
consommateurs à la  Place  21-Mars, sur la rue 
 Notre-Dame (du boulevard  Louis-Fréchette à 
la rue  Louis-Caron), de même que sur la rue 
 Saint-Joseph (à partir de  Notre-Dame jusqu’à 
la rue  Léon  XIII).

Ces derniers pourraient bénéficier d’une 
aide financière s’ils démontrent qu’ils sont 
affectés physiquement par les travaux 
majeurs de réfection des infrastructures 
municipales, qui doivent commencer ce 
printemps.

La  Ville a évalué que ces travaux sont 
susceptibles d’entraîner une diminution 
marquée de l’achalandage et des revenus 
des commerçants situés dans les zones de 
construction. Certains commerces seront 

plus difficiles d’accès et la circulation sera 
réduite dans le secteur. C’est pour atténuer 
l’impact financier projeté qu’elle a décidé de 
mettre en place ce programme.

 Celui-ci démarrera dès le premier jour du 
début du chantier et se terminera à l’épui-
sement du montant réservé de 55 000 $ ou, 
au plus tard, le 30 novembre 2024. L’aide 
financière, qui est calculée en fonction du 
chiffre d’affaires annuel de l’établissement, 
va de 2000 $ à 10 000 $ par entreprise. Une 
entreprise qui désire se prévaloir de l’aide 
financière du programme doit présenter 
une demande. Les montants versés pro-
viendront de la  Réserve développement 
économique.

«  Il y aura des impacts collatéraux pour les 
commerçants qui sont au  centre-ville. Des 
portions de rues seront fermées. Même si on 
aura toujours accès au  centre-ville, on pense 
que ça aura un impact sur les affaires d’une 
douzaine de nos commerçants », indique la 
mairesse  Geneviève  Dubois.

Les travaux au  centre-ville sont évalués à 
environ 12 M$. Ils permettront de remettre à 
neuf les infrastructures d’égout et d’aqueduc 
du secteur et de réaliser de nouveaux amé-
nagements verts dans le but de favoriser la 
mobilité durable et de réduire les îlots de cha-
leur. Ces aménagements seront faits à la  Place 
du  21-Mars, à l’intersection de  Notre-Dame et 
 Louis-François-Pinard, de même qu’à l’inter-
section de  Notre-Dame et  Louis-Caron.
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 MARIE-EVE  VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

 SAINT-LÉONARD-D’ASTON.  La 
 Fondation de l’école secondaire  La 
 Découverte souffle cinq bougies cette 
année. Depuis sa création, elle a sup-
porté une cinquantaine de projets 
totalisant 429 000 $. Et ce n’est pas près 
d’arrêter !

«  Il n’y a pas beaucoup d’écoles secondaires 
en milieu rural qui ont ça ! C’est quasiment un 
 demi-million d’investissements. C’est signe qu’on 
a un conseil d’administration dynamique et impli-
qué », lance  Jean-Yves  Doucet, président de la 
 Fondation.

Ce conseil d’administration compte 14 membres 
à ce jour. «  Ce sont tous des anciens de l’école, que 
ce soit d’anciens élèves ou enseignants. Ça fait que 
tout le monde a un sentiment d’appartenance à 
l’école et est intéressé à faire la différence », ajoute 
M. Doucet.

La mobilisation est au  rendez-vous. Et pour 
qu’elle soit contagieuse auprès d’un maximum de 
partenaires financiers, il a été décidé de fonctionner 
par projets. «  Nos partenaires savent pour quoi ils 
donnent précisément. Ils savent à quel besoin leur 
don répond. »

Ces besoins peuvent se situer à plusieurs 
niveaux : infrastructures, activités, réalisations édu-
catives… «  On regarde quels sont les besoins des 
jeunes, quels sont les besoins au niveau éducatif 
dans l’école et à partir de là, on travaille le projet 
puis on le présente à nos partenaires financiers. 
Souvent, ce sont les enseignants  eux-mêmes qui 
nous présentent un projet [qu’ils ont fait approuver 
au préalable par la direction de l’école]. C’est le fun 
pour eux parce qu’ils se sentent appuyés. C’est très 
motivant pour un professeur », souligne M. Doucet, 
qui parle en connaissance de cause.

«  Quand j’enseignais, je faisais beaucoup de pro-
jets. Les directions étaient toujours d’accord avec 
mes idées, mais ils me posaient toujours la question 
suivante :  Comment  vas-tu le financer ?  Il fallait que 

je trouve des subventions, que je remplisse des for-
mulaires ou que fasse de la sollicitation !  Je m’étais 
dit à l’époque qu’un jour, on aurait une  Fondation. 
Que je travaillerais sur ce projet à ma retraite. 
Finalement,  René  Bérubé, un philanthrope d’ici, est 
venu me voir juste avant que je prenne ma retraite 
pour démarrer une  Fondation et ça a fonctionné », 
se remémore M. Doucet.

Il était clair dès le départ que cette nouvelle fon-
dation aurait le mandat de faire une différence dans 
tous les secteurs de l’école. C’est ce qui est arrivé. 
«  Au cours des cinq dernières années, on a fait des 
projets en adaptation scolaire, en musique, en arts 
plastiques, en sport, en sciences, et on a même créé 
des bourses. On remet aux élèves 16 bourses tota-
lisant 3000 $. »

UNE TONNE DE PROJETS
Le 16 avril dernier, la  Fondation inaugurait la salle 

de spinning dans laquelle elle a investi plusieurs 
milliers de dollars (voir texte en page 15). D’autres 
projets sont sur le feu. Certains sont d’ailleurs sur 
le point d’être prêts. «  Présentement, on termine 
le projet de la bibliothèque. On investit 100 000 $ 
à cet endroit. On a tout rénové. 
Ce qu’il reste à faire, ce sont 
deux cubicules pour des travaux 
d’équipe. L’architecte finalise les 
plans. Ensuite, on pourra aller 
de l’avant avec leur aménage-
ment », souligne M. Doucet.

D’ici juin, un autre projet 

se concrétisera, cette fois sur le terrain de l’école. 
« C’est un projet de verdissement et d’amélioration 
de tout l’extérieur de l’école. Il nous a été soumis par 
le comité environnement, qui est composé d’une 
vingtaine d’élèves supervisés par l’animatrice de vie 
spirituelle et d’engagement communautaire. On 
va planter entre 100 et 150 arbres matures sur les 
terrains de l’école et installer des bancs avec bacs à 
quelques endroits. »

Ces bancs originaux, qui accueilleront divers 
végétaux, sont fabriqués par les élèves  eux-mêmes 
avec l’aide d’un professeur. «  Ce projet permettra 
d’agir concrètement sur les changements clima-
tiques, parce que  Saint-Léonard-d’Aston est l’un 
des plus gros points de chaleur de la région », note 
M. Doucet.

Dans la marmite de projets figure aussi le rem-
placement des projecteurs de l’auditorium. «  On 
fonctionne encore avec de vieux projecteurs, où il 
faut remplacer un mica à l’intérieur pour changer 
la couleur. On est en train de faire faire des soumis-
sions dans l’optique d’avoir des projecteurs  DEL. On 
parle d’un projet avoisinant les 50 000 $, né d’une 
demande d’une enseignante. »

La bibliothèque 

transformée de l’école La 

Découverte sera 

inaugurée sous peu.  

(Photo Facebook - Fondation ESLD)

Des dons axés sur les besoins des jeunes  
et sur les besoins éducatifs

Fondation de l’école secondaire La Découverte

COMMUNAUTÉ
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STÉPHANIE PARADIS 
sparadis@icimedias.ca

FORTIERVILLE.   La Fabrique de Fortierville 
souhaite faire de son église Sainte-Philomène 
un sanctuaire afin de la protéger d’une éven-
tuelle fermeture. La demande a été officielle-
ment déposée le 17 avril dernier à la Fabrique 
avant d’être postée au diocèse.

« Depuis une vingtaine d’années, il y a un pèle-
rinage assez intensif dédié à Sainte-Philomène à 
Fortierville. Chaque année, on organise d’ailleurs 
une fête spéciale en août qui rassemble entre 300 et 
400 personnes », explique Catherine Bélanger, mar-
guillère responsable de l’église Sainte-Philomène. 
La municipalité reçoit régulièrement des Américains 
et des Européens, car il s’agit d’un phénomène 
mondial.

Selon la marguillère, Sainte-Philomène est une 
sainte qui a été béatifiée à la suite de tortures qui lui 
ont été infligées à cause de sa foi.

Si l’église Sainte-Philomène obtenait le statut de 
sanctuaire, elle pourrait tenir des messes plus sou-
vent que dans une église paroissiale régulière, et 
ouvrir ses portes à d’autres occasions. Elle pourrait 
donc offrir davantage d’opportunités aux gens qui 
se déplacent pour prier Sainte-Philomène. « Quand 

on devient un sanctuaire, régional ou national, les 
gens se déplacent de semaine comme de fin de 
semaine. Il y a aussi souvent ce qu’on appelle un rec-
teur, soit un prêtre qui est présent presque à temps 
plein pour accueillir ces pèlerins-là, explique Mme 
Bélanger. Et ce ne sont pas tous les saints qui ont 
des pèlerinages qui leur sont dédiés », ajoute-t-elle.

L’église de Fortierville est la seule de la pro-
vince encore en activité à porter le nom de 
Sainte-Philomène.

SE RASSEMBLER À L’ÉGLISE 
SAINTE-PHILOMÈNE

Si l’on pense aux nombreux pèlerins qui se 
rendent à l’église Sainte-Philomène de Fortierville, 
il ne faut pas oublier les Fortiervillois!

La Fabrique a voulu créer un lieu de rassemble-
ment dans son église en enlevant les six dernières 
rangées de bancs, un réaménagement possible 
étant donné l’achalandage qui est en constante 
diminution dans les lieux de cultes.

« De plus en plus de gens font des sympathies 
dans l’église quand il y a des funérailles, plutôt 
que de louer une salle municipale, mais lorsqu’il y 
avait beaucoup de monde, ça ne circulait pas bien, 
explique Catherine Bélanger. On loue également 
l’église à l’occasion lorsque la salle municipale est 

déjà occupée et on partage l’espace avec 
les autres organismes qui veulent tenir des 
réunions ».

Ce nouvel espace offre aussi d’autres 
opportunités de rassemblements, par 
exemple des cafés-causeries après les 
messes. « On sert du café, des biscuits, les 
gens se rencontrent et discutent ensemble 
dans un lieu convivial  », illustre Mme 
Bélanger. Un peu à l’image des discussions 
de perron d’église d’autrefois.

« Par exemple, on a fait venir des gens 
qui ont fait un voyage d’un an en voilier 
pour nous témoigner leur expérience », dit-
elle. Des crayons à colorier sont aussi mis à 
disposition des enfants pendant et après la 
messe.

Depuis le début de cette initiative, Mme 
Bélanger a pu constater une légère aug-
mentation de l’achalandage, surtout des 
jeunes d’âge scolaire. « On a maintenant 
six ou sept jeunes qui viennent colorier. 
La dernière fois, il y en a même un qui m’a 
dit que si je faisais du chocolat chaud, qu’il 
amènerait ses amis! », révèle-t-elle en riant.

« Les gens fuient l’Église, parce que c’est 
encore trop dans un carcan. On essaie de 
rappeler aux gens que l’église leur appartient et 
qu’il y a la possibilité de s’y amuser, et qu’ils aient 
eux aussi envie d’en prendre soin et de l’aimer. Le 
jour où il n’y aura plus de messe dans ton village, 

l’église, le bâtiment, y sera encore, alors il faut savoir 
quoi en faire », croit la marguillère.

«  Il faudrait trouver un autre nom pour ces 
bâtisses-là. Ça marcherait plus! », conclut-elle avec 
humour.

Église de Fortierville. (Photo Stéphanie Paradis)

Un sanctuaire à Fortierville?

La naissance du Club optimiste  
à Bécancour

Avril 1974. C’est en 1974 que le Club optimiste de la ville de Bécancour a été formé, grâce 
au parrainage du Club optimiste de Shawinigan-Sud.

AGENDA COMMUNAUTAIRE

 ■   Rendez-vous de la santé mentale  Bécancour  Nicolet-Yamaska
 Le clown humanitaire  Guillaume  Vermette livrera une conférence intitulée «  Comment 

tu fais pour garder le sourire ? » le vendredi 3 mai à 19 h au  Centre des  Arts populaires de 
 Nicolet. Coût : 5 $ par personne. Billets via https://tinyurl.com/48sasct4 ou en contactant 
 Mariève  Proulx-Roy au 819 293-6416, poste 104.

 ■  Société  Horticulture  
de la  Mauricie

 Conférence «  Trucs de culture de 25 légumes » par  Lili  Michaud le mercredi 8 mai à 
19 h 30 au  Pavillon  Maurice  Pitre (6455 rue  Notre-Dame O,  Trois-Rivières). Entrée : 7 $ ou 
cotisation annuelle de la  Société.

CONSTRUCTION 2024
Bungalow jumelé 24’ x 36’

Terrain 37’ x 118’ = 3 745 pi2

3 chambres à coucher + Grande salle familile au sous-sol
2 salles de bain + 1 salle de lavage

514 927-5780 À vendre à Daveluyville
269 900 $ + TPS/TVQ
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MOT CACHÉ
THÈME : PRINTEMPS / 6 LETTRES

S
O

LU
T
IO

N
 D

E
 C

E
 M

O
T
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A
C

H
É
 :
 S

A
IS

O
N

A

ANIMAUX
AVRIL
B

BOURGEONS
BRANCHES
C

CALENDRIER
CHALEUR
CHANT
CLIMAT
COULEURS
CRUE

D

DÉGEL
E

ÉCLOSION
ÉQUINOXE
ÉVEIL
F

FEUILLAGE
FLEURS
FLORAISON
FONTE
FRUITS
H

HERBE

HIRONDELLE
I

INONDATIONS
INSECTES
J

JARDIN
JONQUILLE
L

LUNE
M

MARCHE
MARMOTTE
MARS
MÉNAGE

MÉTÉO
MIGRATION
MODE
MOUSTIQUES
N

NAISSANCE
NATURE
NEIGE
NIDIFICATION
O

OISEAUX
P

PAPILLON
PÂQUES

PAYSAGE
PÉRIODE
PLUIE
POLLEN
PRÉCIPITATIONS
R

RENOUVEAU
ROSÉE
S

SEMENCES
SÈVE
SOLEIL
SORTIE

T

TEMPÉRATURE
TERRE
V

VÉGÉTATION
VENT
VERDURE

Envie de plus de

mots croisés ?

ou visitez notre site internet : 

www.lecourriersud.com/mots-croises

JEUX&
PASSE-TEMPS

SUDOKU

RÈGLES DU JEU :

Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 869

N
IV

E
A

U
 :

 F
A

C
IL

E

JEU Nº 869

MOTS CROISÉS

HORIZONTALEMENT

1. Danseur, chanteur et 
acteur américain  
— Distancé.

2. Lutte serrée entre deux 
individus — Enterrer.

3. Le premier est une 
ébauche — Larmoyantes.

4. Lichen grisâtre — Changé 
d’affectation.

5. Venu au monde — Do  
— Elle renaît au printemps.

6. Mépris pour la religion  
— Femme.

7. Applaudissements rythmés 
— Personne grande et 
maigre.

8. Ensemble de nuages 
enroulés en spirale. 

9. Qui est dépassé  
— Mélange confus.

10. Grande famille  

— Inflammation d’une  
partie de l’œil.

11. Stupéfait — Note de  
service.

12. Déchiffrée de nouveau  
— Inventeur d’un moteur.

VERTICALEMENT

1. Actrice française  
— Exprimer un choix.

2. Suinte — Engagé dans  
une situation difficile.

3. Pas du tout obéissant  
— Incomplet.

4. Aluminium — Graisse qui 
imprègne la toison des 
moutons — Femme du fils.

5. Insère — Personne d’un 
mérite égal.

6. Outil de sculpteur  
— Prélèvement fiscal.

7. Ôtés — Poème chanté.

8. Marque la surprise  
— Divisible par deux.

9. Fatigué à l’excès — Acteur.
10. Oiseau ratite — Épinglés.
11. Réunion publique — Outil.
12. Langue celtique — Bombe.
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N° 869

La fierté du travail bien fait !
819 375-1733

houleasphalte.com

Présentés par:
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CULTURE

 ■  Le Festival du Cochon est prêt 
pour sa 45e édition

 Le Festival du Cochon a dévoilé la 
programmation complète de sa 45e 
édition, qui se déroulera du 1er au 4 
août prochain. On peut la consulter 
dès maintenant au festivalducochon.
com. À noter que la vente de billets 
journaliers et de « passeporcs » se 
fera majoritairement en ligne et que 
le trajet de navettes sera agrandi 
afin de permettre à plus de gens de 
covoiturer.

À JAMAIS DANS NOS COEURS

INMEMORIAM.CA

 

205 - Logement appart à louer

2-1/2, 3-1/2 (4 électros 
inclus), St-François-du-Lac, 
semi sous-sol, meublés, 
stationnements, remises. 
Déneigement professionnel. 
Libres. 695$ et 795$. 514-
952-9517, 514-992-8009, 
819-843-8197

ST-FRANCOIS du Lac 3-1/2 
bas duplex,  nouveau pl;an-
cher, déneigement profes-
sionnel, 2 stationnements, 
libre,  795$, 514-952-9517, 
514-992-8009

 

370 - Matériaux construction

2x4 recyclés, planches. 

Aussi bois d’allumage. 819-

336-6753 après 17h00

TÔLES à couver-
ture à lambris de 
couleur/ galvani-
sés La longueur 

que vous désirez. 
819-221-5429

424 - Astrologie

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durable-
ment, réponses précises et 
datées. Tél. : 450-309-0125
 

845 - Prières remerciement

REMERCIEMENTS au Sacré-
Coeur-de-Jésus pour faveur 
obtenue. D.C.

 

955 - Pièces accessoires

Pièces auto neuves à prix 
économiques, livraison gra-
tuite partout au Québec. 
Offre limitée : utilisez le code 
PROMOTIONNEL 139990 
pour profiter de 100$ de 
réduction sur vos prochaines 
commandes. Appelez main-
tenant au 1-877-646-0154. 
SUPRA-Z.CA

ANNONCES CLASSÉES

1 866 637-5236  |  annoncesclassees@hebdos.com

Centre funéraire J.N. Rousseau 
info@jnrousseau.com 

819 293-4511

www.jnrousseau.com 
Entreprise membre de la C.T.Q.

Au  CIUSSS  MCQ-Centre  Christ-Roi de  Nicolet, le 12 avril 2024, est décédée 
à l’âge de 93  ans,  Mme   Jeanne  Lupien, épouse de feu  Dr  René  Veilleux, 
demeurant à  Ste-Monique.
La famille accueillera parents et ami(e)s au  Centre funéraire J.N. 
Rousseau, 770, boul.  Louis-Fréchette,  Nicolet,  J3T  1V5. Heure 
d’accueil : le samedi 4 mai, jour des funérailles, à partir de 10 h. Une 
cérémonie aura lieu le samedi 4  mai 2024, au  Mémorial du  Centre 
funéraire J.N. Rousseau, à 12 h 30. L’inhumation aura lieu au cimetière 
de  Ste-Monique à une date ultérieure.
Elle laisse dans le deuil, ses enfants : Michel, Nicole, Suzanne (Jean-Guy 
Martineau), François et Louis; ses petits-enfants : Martin Lambert (Valérie 

Lefebvre), Geneviève Lambert (Guillaume Lafontaine-Taillon) et leurs enfants : Nathan et Thomas; son frère 
et ses sœurs : Aimé (feu Yolande Proulx), Marielle (René Rousseau) et Henriette (feu Robert Cassin) (Jean 
Leblanc); ses belles-sœurs : Marjolaine Savard (feu Gilles Lupien) et Jeanne Veilleux (feu Gilles Proulx) ainsi 
que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s. L’ont également précédée, ses sœurs : Berthe 
(feu Jules-Pierre Goudreault), Christiane (feu Michel Côté) et Myriam; son frère Louis (feu Céline Forcier).
La famille désire remercier le personnel de la Résidence St-Joseph et celui du 4e étage du Centre  
Christ-Roi de Nicolet pour les bons soins prodigués. Toute marque de sympathie peut se traduire par un 
don à la Fondation Santé Bécancour–Nicolet-Yamaska.

MME JEANNE LUPIEN VEILLEUX

1931-2024
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À l’hôpital  Ste-Marie, le 14  avril 2024, est décédée à l’âge de 
86 ans  Mme   Madeleine  Morissette, épouse de M. Gilles  Désilets, 
demeurant à  Saint-Wenceslas.

La crémation a eu lieu au crématorium  Yves  Houle. La famille ac-
cueillera parents et amis au  Centre funéraire  Yves  Houle, 1010 rue 
 Principale,  Saint-Wenceslas. Heures d’accueil : le jeudi 25  avril 
2024 à compter de 9 h 30. Une célébration liturgique aura lieu le 
jeudi 25 avril 2024 à 10 h 30 au centre funéraire, suivie de l’inhu-
mation au cimetière paroissial.

Mme  Morissette  Désilets laisse dans le deuil son époux M. Gilles  Désilets, ses enfants :  Mario 
(Diane  Allard), feu  Alain,  Normand,  Maryse et  Guylaine. Ses  petits-enfants :  Francesca 
 Désilets (Patrick  Branconnier),  Mathieu  Désilets et  Keven  Béland. Ses  arrière-petits-enfants : 
 Nick et  Tom  Désilets, Emile  Fortin,  Annabelle et  Edouard  Branconnier. Ses frères et sœurs, 
ses  beaux-frères et  belles-sœurs. Ses neveux, nièces et de nombreux autres parents et 
amis.

En sa mémoire, des dons à la  Fondation des maladies du cœur seraient appréciés.

MME MADELEINE MORISSETTE DÉSILETS

1937-2024

Direction funéraire
Centre Funéraire Yves Houle
Tél : 819 478-0222 / 1 800-561-2881 • Téléc. : 819 477-4289 • www.yveshoule.com 
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Centre funéraire J.N. Rousseau 
info@jnrousseau.com 

819 293-4511

www.jnrousseau.com 
Entreprise membre de la C.T.Q.

Au  CIUSSS  MCQ-Centre  Christ-Roi de  Nicolet, le 11 avril 2024, 
est décédé à l’âge de 87 ans, M. Gérald  Lefebvre, demeurant à 
 Nicolet, natif de  Baie-du-Febvre, fils de feu  Alphonse  Lefebvre et 
de feu  Gracia  Lemire.
La famille accueillera parents et ami(e)s au  Centre funéraire 
J.N. Rousseau, 33, rue de l’Église,  Baie-du-Febvre,  J0G 1A0. 
Heure d’accueil : le samedi 27 avril, jour des funérailles, à 
partir de 9 h 30. Une liturgie de la  Parole aura lieu le samedi 
27 avril 2024, au salon du  Centre funéraire J.N. Rousseau, 
à 11 h. L’inhumation suivra au cimetière de  Baie-du-Febvre.

Il laisse dans le deuil, sa grande amie  Suzanne  Tremblay ; son frère  Laval  Lefebvre (Louisette 
 Bernard) ; ses neveux et nièces :  Serge,  Louise, feu  France et  Josée  Lefebvre,  Jacques, 
 Jérôme,  Chantal et  Marie-Claude  Daneau,  Sandra et Érick  Lefebvre et leur conjoint(e) ainsi 
que ses cousins, cousines et ami(e)s. L’ont précédé, ses sœurs et son frère :  Anne-Berthe 
(feu  Gilles  Benoit),  Réjean (feu  Gisèle  Raymond) et  Mance (feu  Lionel  Daneau).
La famille désire remercier le personnel du  Centre  Christ-Roi ainsi que celui de la  Résidence 
 Pelletier de  Nicolet pour les bons soins prodigués. Toute marque de sympathie peut se 
traduire par un don à la fondation de votre choix.

M. GÉRALD  LEFEBVRE

1936‑2024
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AVIS 

>25058-1

AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné que, à la 
suite du décès de Lucien Roy, en son vivant 
domicilié au 17625, rue Garceau, Bécancour, 
Québec, G9H 1G5, survenu le 20 octobre 2023, 
un inventaire des biens du défunt a été fait par 
les liquidateurs successoraux, le 14 avril 2024 
devant deux témoins, conformément à la loi.
Cet inventaire peut être consulté par les intéressés 
à l’étude de Me Alicia Legendre, notaire, sise au 
165, côte Taschereau, suite 201, Saint-Joseph-
de-Beauce, Québec, G0S 2V0.
Donné ce 17 avril 2024. 
Étienne Roy et Sébastien Roy, liquidateurs

Centre funéraire J.N. Rousseau 
info@jnrousseau.com 

819 293-4511

www.jnrousseau.com 
Entreprise membre de la C.T.Q.

À  St-Léonard-d’Aston, le 11 avril 2024, est décédé à l’âge de 76 ans, M. Gérard 
 Lacharité, époux de feu  Denyse  Lévesque, fils de feu  Eugène  Lacharité et de feu 
 Lucile  Bergeron.
La famille accueillera parents et ami(e)s au  Centre funéraire J.N. Rousseau, 
770, boul.  Louis-Fréchette,  Nicolet,  J3T  1V5. Heure d’accueil : le samedi 
27 avril, jour des funérailles, à partir de 11 h. Une cérémonie aura lieu le 
samedi 27  avril 2024, au  Mémorial du  Centre funéraire J.N. Rousseau, à 
14 h 30. Vous pouvez également visionner la cérémonie via le web, en 
simultané ou en rediffusion, à l’adresse suivante : https://fweb.tv/121825

Gerry laisse dans le deuil, ses filles :  Karen  Lacharité (Serge  Berthiaume) et  Katherine 
 Lacharité (Benoît  Côté) ; ses  petits-enfants :  Maïka, Éloïk,  Zara,  Ophélie et  Zack ; ses 

frères et sœurs :  Marcel (feu  Céline  Pellerin),  Rita,  Florian (Rita  Richer),  Jacques (Céline  Paiement),  Albert (Nicole 
 Carter),  Marie-Anne (Rolland  Genest), feu  Roger (Francine  Rheault),  Berthe,  Clément (France  Bergeron),  Bertrand 
(Danielle  Lambert),  Solange (Sylvain  Richard) et  Mario (Sylvie  Normand) ; ses  beaux-frères et  belles-sœurs : feu 
 Ange-Marie (Huguette  Guérette),  Richard,  Jovette,  Diane (Victorin  Simard) et  Sylvain (feu  Maryse  Gauthier) ainsi que 
plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et amis.
La famille désire remercier tout le personnel du  Centre l’Assomption de  St-Léonard d’Aston, particulièrement l’équipe 
du 2e étage pour les bons soins prodigués. Toute marque de sympathie peut se traduire par un don à la  Société 
 Alzheimer  Centre-du-Québec.

M. GÉRARD  LACHARITÉ

1947-2024
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L’avis public est, par les présentes, donné par la soussignée, 
 Chantal  Tardif,  greffière-trésorière de la  Municipalité 
régionale de comté de  Nicolet-Yamaska, ayant sa place 
d’affaires au  257-1  rue de  Monseigneur-  Courchesne à 
 Nicolet, province de  Québec,  J3T 2C1, agissant aux présentes 
en vertu des dispositions des articles 1022 et suivants 
du  Code municipal du  Québec (RLRQ, c.  C-27.1) que les 
immeubles  ci-après désignés seront vendus à l’enchère 
publique, au  Centre administratif de la  MRC de  Nicole-
Yamaska, situé au  257-1 rue de  Monseigneur  Courchesne 
à  Nicolet, province de  Québec,  J3T 2C1, le mardi 18 juin 
2024 à partir de 10 heures, et ce, pour satisfaire au paiement 
des taxes municipales et/ou scolaires, ainsi que des intérêts 
et frais encourus, à moins que ces taxes, intérêts et frais 
n’aient été payés avant cette date.
Les immeubles  ci-après décrits seront vendus sujets au 
droit de retrait d’un an. Ils seront vendus avec bâtisses 
dessus construites circonstances et dépendances, s’il y 
a lieu, sujets à toutes les servitudes actives ou passives, 
apparentes ou occultes pouvant les affecter, avec tous les 
droits de subrogation pouvant exister.
Le prix d’adjudication de chaque immeuble sera payable 
immédiatement au moment de l’adjudication, en argent 
comptant ou par traite bancaire. La  MRC de  Nicolet-Yamaska 
s’engage à rembourser par chèque, dans les meilleurs 
délais, la différence entre le montant de l’adjudication et 
le montant de la traite bancaire le cas échéant. Veuillez 
noter que des frais subséquents à la vente de 243 $ seront 
ajoutés au prix d’adjudication, pour le greffier de la  Cour 
 Supérieure ainsi qu’un droit de 3 % du prix de vente au 
ministère des  Finances.
Veuillez noter qu’une lettre de garantie d’une institution 
bancaire ne sera pas acceptée.
Le  Code civil, en vigueur depuis le 1er janvier 1994, impose 
à la soussignée, l’obligation d’attester l’identité de celui 
(adjudicataire) qui achète pour  non-paiement des taxes 
et frais par son nom, son lieu de naissance et sa date de 
naissance. La soussignée,  greffière-trésorière, ne pourra 
accepter comme adjudicataire que celui ou celle qui 
présentera une pièce d’identité jugée valable (certificat de 
naissance ou deux pièces d’identité avec photo).
Les désignations  ci-dessous énoncées sont approximatives 
et il incombe aux intéressés de vérifier les titres aux bureaux 
de la publicité des droits concernés.
VOIR la liste  ci-après. Ladite liste étant partie intégrante 
de l’avis public.

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ D’ ASTON-JONCTION

PROPRIÉTAIRE(S)

Sergio  Miguel M  Ocampo  Alaffita
328, rue  Starthmore,  Verdun (Québec)  H4G 2E4
Numéro(s) de lot(s) : 5 446 392
Total des taxes (sans les frais) : 245,14 $
Un immeuble, avec construction, 390, rue  Vignault, situé dans 
la municipalité d’Aston  Jonction, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  Cinq millions quatre cent  quarante-six mille 
trois cent quatre vingt douze, 5 446 392, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 096 mètres carrés
Matricule :  0215-54-3973

PROPRIÉTAIRE(S)

Mitchelle  Williams
76, rue  St-Hubert,  Châteauguay (Québec)  J6K 4A4
Numéro(s) de lot(s) : 5 446 387
Total des taxes (sans les frais) : 626,36 $
Un immeuble, avec construction, 1305, rue  Principale, 
situé dans la municipalité d’ Aston-Jonction, connu et 
désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions quatre cent 
 quarante-six mille trois cent quatre  vingt-sept, 5 446 387, 
du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 4 013,40 mètres carrés
Matricule :  0215-92-2180

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ  DE  BAIE-DU-FEBVRE

PROPRIÉTAIRE(S)

Céline  St-Gelais
543, route  Marie-Victorin,  Baie-du-Febvre 
(Québec)  J0G 1A0
Numéro(s) de lot(s) : 5 433 087
Total des taxes (sans les frais) : 4 191 $
Un immeuble, avec construction, 543 au  543-B, route 
 Marie-Victorin, situé dans la municipalité de  Baie  du-Febvre, 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions 
quatre cent  trente-trois mille  quatre-vingt-sept, 5 433 087, 
du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 21 855,10 mètres carrés
Matricule :  6815-62-0885

PROPRIÉTAIRE(S)

Claude  Lessard
42, rue  Notre-Dame-Nord,  Louiseville (Québec)  J5V 1X5
Numéro(s) de lot(s) : 5 433 651
Total des taxes (sans les frais) : 130,29 $
Un immeuble, avec construction, 237,  Route  Marie-Victorin, 
situé dans la municipalité de  Baie du  Febvre, connu et 
désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions quatre cent 
 trente-trois mille six cent cinquante et un, 5 433 651, du 
cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 3 277,50 mètres carrés
Matricule :  6410-06-4819

PROPRIÉTAIRE(S)

Tommy  Hugi
157, route  Marie-Victorin,  Baie-du-Febvre 
(Québec)  J0G 1A0
Numéro(s) de lot(s) : 6 498 291 et 6 498 290
Total des taxes (sans les frais) : 3 601,50 $
Un immeuble, avec construction, 157, route  Marie-Victorin, 
 Baie-du-Febvre, situé dans la municipalité de  Baie-du-
Febvre, connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  Six millions 
quatre cent quatre vingt dix huit mille deux cent  quatre-
vingt-onze et  Six millions quatre cent  quatre-vingt- dix-huit 
mille deux cent  quatre-vingt-dix, 6 498 291 et 6 498 290, 
du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 4 571 mètres carrés
Matricule :  6108-78-9570

DÉSIGNATION

VILLE  DE  NICOLET

PROPRIÉTAIRE(S)

André  Tourigny
2775, rang du  Bas-de- la-Rivière,  Nicolet 
(Québec)  J3T 1E4
Numéro(s) de lot(s) : 5 045 987
Total des taxes (sans les frais) : 5 572,68 $
Un immeuble, avec construction, 2775,  Rang du  Bas-de- 
la-Rivière, situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-cinq mille 
neuf cent  quatre-vingt-sept, 5 045 987, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 3 882 mètres carrés
Matricule :  7023-33-7500

PPROPRIÉTAIRE(S)

9446-5846  Québec inc.
 8-1581, rue  Royale,  Trois-Rivières (Québec)  G9A 4J9
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 807
Total des taxes (sans les frais) : 15 639,51 $
Un immeuble, avec construction,  379-391, rue  Saint-Jean-
Baptiste, situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-quatre mille 
huit cent sept, 5 044 807, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1 235,20 mètres carrés
Matricule :  7221-44-3228

PROPRIÉTAIRE(S)

Jeffree  Thevene
1511, rue  Labelle,  Mascouche (Québec)  J7L 2T7
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 841
Total des taxes (sans les frais) : 21 428,31 $
Un immeuble, avec construction,  218-224, rue  Saint-Joseph, 
 Nicolet, situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-quatre mille 
huit cent quarante et un, 5 044 841, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 459,90 mètres carrés
Matricule :  7221-92-5312

PROPRIÉTAIRE(S)

Martin  Lemire
3, rue  Iris,  Nicolet (Québec)  J3T 1R1
Numéro(s) de lot(s) : 5 715 248
Total des taxes (sans les frais) : 2 617,52 $
Un immeuble, construction seulement, 3 rue  Iris, situé dans 
la ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 Cinq millions sept cent quinze mille deux cent  quarante-huit, 
5 715 248, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Matricule :  7225-87- 5200-0-003

PROPRIÉTAIRE(S)

Mai  Tran  Quang
504, rue  Notre-Dame,  Nicolet (Québec)  J3T 1G4
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 673
Total des taxes (sans les frais) : 2 667,44 $
Un immeuble, avec construction, 504  rue  Notre-Dame, 
situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-quatre mille six cent 
 soixante-treize, 5 044 673, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 629,50 mètres carrés
Matricule :  7320-18-7924

PROPRIÉTAIRE(S)

Stéphane  Pépin
717, rue  Notre-Dame,  Nicolet (Québec)  J3T 1A8
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 348
Total des taxes (sans les frais) : 2 838,78 $
Un immeuble, avec construction, 717, rue  Notre-Dame, 
situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-quatre mille trois cent 
 quarante-huit, 5 044 348, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 381,80 mètres carrés
Matricule :  7320-47-1348

PROPRIÉTAIRE(S)

Eric  Auger et  Christopher  Auger
222, rue de  Monseigneur-Plessis,  Nicolet 
(Québec)  J3T 1C2
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 862
Total des taxes (sans les frais) : 5 308,94 $
Un immeuble, avec construction,  222-226, rue de 
 Monseigneur-Plessis, situé dans la ville de  Nicolet, connu et 
désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-quatre 
mille huit cent soixante deux, 5 044 862, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 377,80 mètres carrés
Matricule :  7321-01-6199

PROPRIÉTAIRE(S)

Station du domaine inc.
555, rue  Théophile  Saint-Laurent,  Nicolet 
(Québec)  J3T 1B4
Numéro(s) de lot(s) : 5 046 584
Total des taxes (sans les frais) : 11,34 $
Un immeuble, sans construction, rue  Noël, situé dans la ville 
de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq 
millions  quarante-six mille cinq cent  quatre-vingt-quatre, 
5 046 584, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 012,80 mètres carrés
Matricule :  7420-05-5162

PROPRIÉTAIRE(S)

Michel  Bellemare
381, rue  Tousignant,  Nicolet (Québec)  J3T 1M6
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 774

Total des taxes (sans les frais) : 45,55 $
Un immeuble, sans construction, rang du  Grand-Saint-Esprit, 
situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-quatre mille sept cent 
soixante quatorze, 5 044 774, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 7,40 mètres carrés
Matricule :  7522-96-0165

PROPRIÉTAIRE(S)

Karl  Boily
171, rue de  Monseigneur-Plessis,  Nicolet 
 Québec)  J3T 1B8
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 834
Total des taxes (sans les frais) : 644,82 $
Un immeuble, sans construction, rue de  Monseigneur-Plessis, 
situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-quatre mille huit cent 
 trente-quatre, 5 044 834, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 301,60 mètres carrés
Matricule :  7321-02-3266

PROPRIÉTAIRE(S)

Karl  Boily
171, rue de  Monseigneur-Plessis,  Nicolet 
(Québec)  J3T 1B8
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 854
Total des taxes (sans les frais) : 135,40 $
Un immeuble, avec construction, 171, rue de  Monseigneur-
Plessis, situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-quatre mille 
huit cent  cinquante-quatre, 5 044 854, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 220,30 mètres carrés
Matricule :  7321-02-4456

PROPRIÉTAIRE(S)

Dominique  Champagne  Patrick  Comeau
1142, rue  Martin,  Nicolet (Québec)  J3T 1J4
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 946
Total des taxes (sans les frais) : 3 514,32 $
Un immeuble, avec construction, 1142 rue  Martin, situé dans 
la ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 Cinq millions  quarante-quatre mille neuf cent  quarante-six, 
5 044 946, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 585,30 mètres carrés
Matricule :  7321-77-9931

PROPRIÉTAIRE(S)

Caroline  Demers
8, rue des  Iris,  Nicolet (Québec)  J3T 1R1
Numéro(s) de lot(s) : 5 715 249 et 5 369 947
Total des taxes (sans les frais) : 35,31 $
Un immeuble, construction seulement, 8, rue des  Iris, situé 
dans la ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  Cinq millions sept cent quinze mille deux cent  quarante-
neuf et  Cinq millions trois cent  soixante-neuf mille neuf cent 
 quarante-sept, 5 715 249 et 5 369 947, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Matricule :  7225-87- 5200-0-008

PROPRIÉTAIRE(S)

Lise  Desbiens
465, rue  Éloi-de-Grandmont,  Nicolet (Québec)  J3T 2B7
Numéro(s) de lot(s) : 5 044 448
Total des taxes (sans les frais) : 587 $
Un immeuble, avec construction, 465, rue  Éloi-de-Grandmont, 
situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-quatre mille quatre cent 
 quarante-huit, 5 044 448, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 679,70 mètres carrés
Matricule :  7422-72-0731

PROPRIÉTAIRE(S)

9436-6952  Québec inc. A/S  Eric  Edstrom
4716, rue  Adam,  Montréal (Québec)  H1V 1V5
Numéro(s) de lot(s) : 5 043 269
Total des taxes (sans les frais) : 2 473,78 $
Un immeuble, avec construction, 2380, route du  Port, situé 
dans la ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-trois mille deux cent 
 soixante-neuf, 5 043 269, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
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Ayant une superficie de 557,40 mètres carrés
Matricule :  7325-27-4607

PROPRIÉTAIRE(S)

Éric  Leclerc
1613, rue  Martin,  Nicolet (Québec)  J3T 1R8
Numéro(s) de lot(s) : 5 045 207
Total des taxes (sans les frais) : 4 269,79 $
Un immeuble, avec construction, 1613, rue  Martin, situé 
dans la ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-cinq mille deux cent sept, 
5 045 207, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 406,80 mètres carrés
Matricule :  7422-11-5478

PROPRIÉTAIRE(S)

Julie  Beauchemin et  Benoit  Lacerte
1768, rue des Érables,  Nicolet (Québec)  J3T 1L3
Numéro(s) de lot(s) : 5 045 484
Total des taxes (sans les frais) : 5 120,86 $
Un immeuble, avec construction, 1768, rue des Érables, 
situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-cinq mille quatre 
cent  quatre-vingt-quatre, 5 045 484, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 828,70 mètres carrés
Matricule :  7422-14-4392

PROPRIÉTAIRE(S)

 Marie-Christine  Lebel et  Nicholas  Lefebvre
2425, rang du  Grand-Saint-Esprit,  Nicolet 
(Québec)  J3T 1T7
Numéro(s) de lot(s) : 5 043 814
Total des taxes (sans les frais) : 6 013,36 $
Un immeuble, avec construction, 2425, rang du  Grand-
Saint-Esprit, situé dans la ville de  Nicolet, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions  quarante-trois mille 
huit cent quatorze, 5 043 814, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1613,10 mètres carrés
Matricule :  7820-41-4826

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ  DE  PIERREVILLE

PROPRIÉTAIRE(S)

Yvan  Cartier
125, rue  Georges,  Pierreville (Québec)  J0G 1J0
Numéro(s) de lot(s) : 5 743 758
Total des taxes (sans les frais) : 4 016,62 $
Un immeuble, avec construction, 123, rue  Georges, situé 
dans la municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  Cinq millions sept cent  quarante-trois mille 
sept cent  cinquante-huit, 5 743 758, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 734,80 mètres carrés
Matricule :  5803-64-1710

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ  DE  SAINT-CÉLESTIN 
(PAROISSE)

PROPRIÉTAIRE(S)

 Jean-Luc  Jeanson
770, rang  Saint-Michel,  Saint-Célestin (Québec)  J0C 1G0
Numéro(s) de lot(s) : 5 997 946
Total des taxes (sans les frais) : 104,65 $
Un immeuble, avec construction, 770, rang  Saint-Michel, 
situé dans la municipalité de  Saint-Célestin (Paroisse), 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions neuf 
cent  quatre-vingt- dix-sept mille neuf cent  quarante-six, 
5 997 946, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 3 209,40 mètres carrés
Matricule :  8923-91-7648

PROPRIÉTAIRE(S)

Vincent  Marcil-Bissonnette
16, rue  Desrochers,  Saint-Jacques (Québec)  J0K 2R0
Numéro(s) de lot(s) : 5 997 934
Total des taxes (sans les frais) : 102,19 $
Un immeuble, avec construction, 1006, rang  Val-Léro, 
situé dans la municipalité de  Saint-Célestin (Paroisse), 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions neuf 
cent  quatre-vingt- dix-sept mille neuf cent  trente-quatre, 
5 997 934, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 665 mètres carrés
Matricule :  9224-45-4606

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ  DE  SAINTE-EULALIE

PROPRIÉTAIRE(S)

Charles  Jolicoeur
605, route des  Pins,  Sainte-Eulalie (Québec)  G0Z 1E0
Numéro(s) de lot(s) : 5 445 477
Total des taxes (sans les frais) : 7 686,68 $
Un immeuble, avec construction, 605, route des  Pins, situé 
dans la municipalité de  Sainte-Eulalie, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions quatre cent  quarante-
cinq mille quatre cent soixante  dix-sept, 5 445 477, du 
cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 5 000 mètres carrés
Matricule :  0312-81-5708

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ  DE  SAINTE-MONIQUE

PROPRIÉTAIRE(S)

Dominik  Côté-Bédard
801, rang du  Bas-de-l’Île,  Sainte-Monique (Québec) 
 J0G 1N0
Numéro(s) de lot(s) : 5 997 859
Total des taxes (sans les frais) : 3 596,45 $
Un immeuble, avec construction, 801, rang du  Bas-de-
l’Île, situé dans la municipalité de  Sainte  Monique, connu 
et désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions neuf 
cent quatre vingt dix sept mille huit cent  cinquante-neuf, 
5 997 859, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 5 000 mètres carrés
Matricule :  7812-89-6127

PROPRIÉTAIRE(S)

Marché  Sainte-Monique (9026-6891  Québec inc.)
305, rue  Principale,  Sainte-Monique (Québec)  J0G 1N0
Numéro(s) de lot(s) : 5 998 549
Total des taxes (sans les frais) : 551,67 $
Un immeuble, avec construction,  285-305, rue  Principale, 
situé dans la municipalité de  Sainte-Monique, connu et 
désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions neuf cent 
 quatre-vingt- dix-huit mille cinq cent  quarante-neuf, 
5 998 549, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 239,30 mètres carrés
Matricule :  7913-26-3239

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ  DE  SAINTE-PERPÉTUE

PROPRIÉTAIRE(S)

Alain  Rousseau
4984, rang  Saint-Joseph,  Sainte-Perpétue 
(Québec)  J0C 1R0
Numéro(s) de lot(s) : 5 232 045
Total des taxes (sans les frais) : 282,99 $
Un immeuble, avec construction, 4984, rang  Saint-Joseph, 
situé dans la municipalité de  Sainte  Perpétue, connu et 
désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions deux cent 
 trente-deux mille  quarante-cinq, 5 232 045, du cadastre 

officiel du  Québec circonscription foncière de  Nicolet 
(Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 560,10 mètres carrés
Matricule :  8901-81-0035

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ  DE 
 SAINT-LÉONARD-D’ASTON

PROPRIÉTAIRE(S)

Catherine  Joncas  Fournier
 82-A, rang du  Moulin-Rouge,  Saint-Léonard-d’Aston 
(Québec)  J0C 1M0
Numéro(s) de lot(s) : 5 231 653
Total des taxes (sans les frais) : 1 694,78 $
Un immeuble, avec construction,  82-A, rang du  Moulin-
Rouge, situé dans la municipalité de  Saint  Léonard-d’Aston, 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions deux 
cent trente et un mille six cent  cinquante-trois, 5 231 653, 
du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 2 737,50 mètres carrés
Matricule :  9701-57-2153

PROPRIÉTAIRE(S)

Jean  Cloutier
111, rue  Berubé,  Saint-Léonard-d’Aston 
(Québec)  J0C 1M0
Numéro(s) de lot(s) : 5 232 716
Total des taxes (sans les frais) : 4 155,73 $
Un immeuble, avec construction, 111, rue  Berubé, situé dans 
la municipalité de  Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions deux cent  trente-
deux mille sept cent seize, 5 232 716, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 991,50 mètres carrés
Matricule :  9108-13-0278

PROPRIÉTAIRE(S)

Nancy  Beliveau et  Joël  Vallée-Bernier
440, rue  Vincent,  Saint-Léonard-d’Aston 
(Québec)  J0C 1M0
Numéro(s) de lot(s) : 5 230 726
Total des taxes (sans les frais) : 525,86 $
Un immeuble, avec construction, 440, rue  Vincent, situé 
dans la municipalité de  Saint-Léonard-d’Aston, connu et 
désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions deux cent 
trente mille sept cent  vingt-six, 5 230 726, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 767,80 mètres carrés
Matricule :  9108-40-7591

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ  DE  SAINT-WENCESLAS

PROPRIÉTAIRE(S)

Marco  Richard
1060, rue  Hébert,  Saint-Wenceslas (Québec)  G0Z 1J0
Numéro(s) de lot(s) : 5 651 759
Total des taxes (sans les frais) : 838,94 $
Un immeuble, avec construction, 1060, rue  Hébert, situé 
dans la municipalité de  Saint-Wenceslas, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions six cent cinquante et un 
mille sept cent  cinquante-neuf, 5 651 759, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 137,20 mètres carrés
Matricule :  9514-55-2243

PROPRIÉTAIRE(S)

Nancy  Guilbert
1280, rue  Principale,  Saint-Wenceslas (Québec)  G0Z 1J0
Numéro(s) de lot(s) : 5 651 482
Total des taxes (sans les frais) : 387,05 $
Un immeuble, avec construction, 1280, rue  Principale, situé 
dans la municipalité de  Saint-Wenceslas, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions six cent cinquante 
et un mille quatre cent quatre  vingt-deux, 5 651 482, du 
cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 393,50 mètres carrés
Matricule :  9515-10-1674

PROPRIÉTAIRE(S)

Suzanne  Aeschlimann
1105, rang 9,  Saint-Wenceslas (Québec)  G0Z 1J0
Numéro(s) de lot(s) : 5 651 733

Total des taxes (sans les frais) : 1 701,75 $
Un immeuble, avec construction, 1105, rang 9, situé dans la 
municipalité de  Saint  Wenceslas, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  Cinq millions six cent cinquante et un mille 
sept cent  trente-trois, 5 651 733, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 2 069,40 mètres carrés
Matricule :  9613-65-9106

PROPRIÉTAIRE(S)

Andréanne  Blais et  Martin  Gauthier
127 rue Daneault, Saint-Wenceslas (Québec) G0Z 1J0 
Numéro(s) de lot(s) : 5 651 747 
Total des taxes (sans les frais) : 3 399,58 $
Un immeuble, avec construction, 125-127, rue Daneault, 
situé dans la municipalité de Saint-Wenceslas, connu et 
désigné comme étant le(s) lot(s) Cinq millions six cent 
cinquante et un mille sept cent quarante-sept, 5 651 747, 
du cadastre officiel du Québec circonscription foncière de 
Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 895,70 mètres carrés
Matricule : 9514-76-4809

PROPRIÉTAIRE(S)

Mélanie  Beaudoin et  Stephane  Pineault
860, route d’Aston,  Saint-Wenceslas (Québec),  G0Z 1J0
Numéro(s) de lot(s) : 5 651 643
Total des taxes (sans les frais) : 732,52 $
Un immeuble, avec construction, 860, route d’Aston, situé 
dans la municipalité de  Saint-Wenceslas, connu et désigné 
comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions six cent cinquante et un 
mille six cent quarante trois, 5 651 643, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 402,30 mètres carrés
Matricule :  9916-57-6358

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ  DE 
 SAINT-ZÉPHIRIN- DE-COURVAL

PROPRIÉTAIRE(S)

Amelie  Pilote et  Samuel  Lemire
921, rang  Saint-Pierre,  Saint-Zéphirin- de-Courval 
(Québec)  J0G 1V0
Numéro(s) de lot(s) : 5 885 122
Total des taxes (sans les frais) : 1 594,83 $
Un immeuble, avec construction, 921, rang  Saint-Pierre, 
situé dans la municipalité de  Saint  Zéphirin de  Courval, 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions huit 
cent quatre  vingt-cinq mille cent  vingt-deux, 5 885 122, 
du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 650,30 mètres carrés
Matricule :  7202-36-8831

PROPRIÉTAIRE(S)

Andre  Lambert
1371, rang  Saint-Pierre,  Saint-Zéphirin- de-Courval 
(Québec)  J0G 1V0
Numéro(s) de lot(s) : 5 885 030
Total des taxes (sans les frais) : 4 488,47 $
Un immeuble, avec construction, 1371, rang  Saint-Pierre, 
situé dans la municipalité de  Saint  Zéphirin  de-Courval, 
connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  Cinq millions 
huit cent quatre  vingt-cinq mille trente, 5 885 030, du 
cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).
Ayant une superficie de 1 247 mètres carrés
Matricule :  7202-90-3972

Donné ce 24 avril 2024.

Chantal  Tardif
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLIC
AVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE

PAIEMENT DES IMPÔTS FONCIERS

VENTE POUR TAXES 2023 (SUITE)
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AVIS  PUBLIC

VENTE POUR  NON-PAIEMENT DE TAXES

AVIS vous est donné par la soussignée  Valérie  Le  Jeune, 
 greffière-trésorière adjointe de la  Municipalité régionale 
de comté de  Bécancour, que les immeubles  ci-après 
désignés seront vendus à l’enchère publique au local de 
la  MRC de  Bécancour situé au  1-3689, boul. Bécancour 
à  Bécancour (secteur  Gentilly), le  JEUDI 13  JUIN 2024 à 
10 h 00 de l’ avant-midi pour les taxes municipales et/
ou scolaires dues par les personnes dont le nom figure 
en regard de chaque immeuble, à moins qu’elles n’aient 
été payées, y compris les frais de vente en sus des taxes, 
en ma possession avant la vente. Les montants de taxes 
indiqués pourront être majorés des montants exigibles 
et dus de l’année 2024.

Les immeubles  ci-après décrits seront vendus sujets au 
droit de retrait d’un (1) an. Ils seront vendus avec bâtiments 
dessus construits, circonstances et dépendances, s’il y 
a lieu, sujets à toutes les servitudes actives ou passives, 
apparentes ou occultes pouvant les affecter, avec tous 
les droits de subrogation pouvant exister.

Le prix d’adjudication de chaque immeuble sera payable en 
argent comptant, chèque visé, mandat postal ou encore 
une lettre d’une institution bancaire adressée au  secrétaire-
trésorier de la  MRC de  Bécancour, attestant qu’elle honorera 
un chèque fait par ______________________, folio 
no _______, à la  MRC de  Bécancour, jusqu’à un montant 
maximal de ______________$.

Le nouveau  Code  Civil, en vigueur depuis le 1er  janvier 
1994, impose au soussigné l’obligation d’attester l’identité 
de celui (adjudicataire) qui achète pour  non-paiement de 
taxes et frais par son nom, son lieu de naissance et sa 
date de naissance (certificat de naissance ou deux(2) 
pièces d’identité avec photo).

Les désignations  ci-dessous énoncées sont approximatives 
et il incombe aux intéressés de vérifier les titres aux 
bureaux de la publicité des droits concernés.

DÉSIGNATION
TOUTES  LES  MESURES  SONT 

 APPROXIMATIVES

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à :  
 Martin  Parent /  Annie  Beauchamp 
matricule :  1457-82-6069

Un immeuble situé dans la municipalité de  Deschaillons-
sur- Saint-Laurent connu et désigné comme étant le  LOT 
 SIX  MILLIONS  QUATRE-VINGT-QUATRE  MILLE  CENT 
 TRENTE  ET  UN (6 084 131) du cadastre officiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Lotbinière.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
 192-3 rang  Saint-Charles,  Deschaillons-sur- Saint-Laurent, 
province de  Québec,  G0S 1G0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  180,36 $

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à :  
 Jonathan  Dupont 
matricule :  1058-81-8323

Un immeuble situé dans la municipalité de  Deschaillons-
sur- Saint-Laurent connu et désigné comme étant le  LOT 
 SIX  MILLIONS  QUATRE-VINGT-TROIS  MILLE  SEPT  CENT 
 QUATRE-VINGT-HUIT (6 083 788) du cadastre officiel du 
 Québec, circonscription foncière de  Lotbinière.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
1255 3e  Rue,  Deschaillons-sur- Saint-Laurent, province 
de  Québec,  G0S 1G0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  1 863,56 $ 
taxes scolaires :  87,17 $ 

FORTIERVILLE

vendu comme appartenant à :  
 Sébastien  Laplante /  Marjolaine  Mainville 
matricule :  1750-98-2147

Un immeuble situé dans la municipalité de  Fortierville 

connu et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS 
 CENT  QUATRE-VINGT  MILLE  CINQ  CENT  TRENTE-TROIS 
(6 180 533) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Lotbinière.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
276  rue  Principale,  Fortierville, province de  Québec, 
 G0S 1J0, circonstances et dépendances

taxes municipales :  606,28 $ 
taxes scolaires :  117,87 $

FORTIERVILLE

vendu comme appartenant à :  
 Monique  Piché /  Michel  Matte 
matricule :  1750-25-3442

Un immeuble situé dans la municipalité de  Fortierville 
connu et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS 
 CENT  QUATRE-VINGT  MILLE  QUATRE  CENT  NEUF 
(6 180 409) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Lotbinière.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
510 avenue des  Pins,  Forterville, province de  Québec, 
 G0S 1J0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  3 027,85 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à :  
 Johanne  Morin 
matricule :  1937-84-2974

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau 
connu et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS 
 DEUX  CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  TROIS  CENT  CINQ 
(6 232 305) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
160 rue  Charland,  Manseau, province de  Québec,  G0X 1V0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2 472,79 $ 
taxes scolaires :  96,48 $

PARISVILLE

vendu comme appartenant à :  
 Jacynthe  Patenaude 
matricule :  1454-84-5733

Un immeuble situé dans la municipalité de  Parisville connu 
et désigné comme étant le  LOT  SIX  MILLIONS  QUATRE-
VINGT-TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF 
(6 083 289) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Lotbinière.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
1173 route 265,  Parisville, province de  Québec,  G0X 1X0, 
circonstances et dépendances.

taxes scolaires :  309,96 $

 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD

vendu comme appartenant à :  
 Claudette  Cheeney /  Josée  Raymond 
matricule :  0631-79-5522

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-Marie 
de  Blandford connu et désigné comme étant le  LOT  SIX 
 MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  SEPT 
 CENT  SIX (6 232 706) du cadastre officiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
1030 route des  Blés d’Or,  Sainte-Marie- de-Blandford, 
province de  Québec,  G0X  2W0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  1 907,77 $

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS

vendu comme appartenant à :  
 Mario  Chrétien 
matricule :  0348-17-9657

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Pierre- 
Les-Becquets connu et désigné comme étant le lot 
numéro  SIX  MILLIONS  CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  CENT 

 CINQUANTE  ET  UN (6 132 151) du cadastre du  Québec, 
dans la circonscription foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
598  route  Marie-Victorin,  Saint-Pierre- les-Becquets, 
province de  Québec,  G0X 2Z0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  19,21 $ 
taxes scolaires :  26,86 $

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS

vendu comme appartenant à :  
 Cynthia  Pelchat  St-Onge 
matricule :  0348-34-9062

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Pierre- 
Les-Becquets connu et désigné comme étant le  LOT 
 SIX  MILLIONS  CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  CENT 
 SOIXANTE-SIX (6 132 166) du cadastre officiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
616  route  Marie-Victorin,  Saint-Pierre- les-Becquets, 
province de  Québec,  G0X 2Z0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2 442,13 $ 
taxes scolaires :  94,45 $

 SAINT-PIERRE- LES-BECQUETS

vendu comme appartenant à :  
 Joseph  Renaud 
matricule :  0348-22-8640

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Pierre- 
Les-Becquets connu et désigné comme étant le  LOT  LOT 
 SIX  MILLIONS  CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  CINQ  CENT 
 SEPT (6 132 507) du cadastre du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
332  route  Marie-Victorin,  Saint-Pierre- les-Becquets, 
province de  Québec,  G0X 2Z0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  4 502,62 $ 
taxes scolaires :  150,72 $

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à :  
 Sylvain  Kirouac /  Josée  Tremblay 
matricule :  1143-36-3059

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-Sophie- 
de-Lévrard connu et désigné comme étant le  LOT  SIX 
 MILLIONS  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE  HUIT  CENT 
 QUATRE-VINGT- DIX-NEUF (6 133 899) du cadastre 
officiel du  Québec, circonscription foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
310 rue  Tessier,  Sainte-Sophie- de-Lévrard, province de 
 Québec,  G0X 3C0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :  861,48 $

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à :  
 Sylvain  Kirouac /  Josée  Tremblay 
matricule :  1643-62-7884

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-Sophie- 
de-Lévrard connu et désigné comme étant le  LOT  SIX 
 MILLIONS  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE  CINQ  CENT 
 QUATORZE (6 133 514) du cadastre officiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet.

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-Sophie- 
de-Lévrard, connu et désigné comme étant le  LOT  SIX 
 MILLIONS  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE  NEUF  CENT 
 QUATRE-VINGT-DOUZE (6 133 992) du cadastre officiel 
du  Québec, circonscription foncière de  Nicolet.

Le tout sans bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
rang  Saint-Jacques,  Sainte-Sophie- de-Lévrard, province 
de  Québec,  G0X 3C0, circonstances et dépendances.

taxes scolaires :  301,12 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à :  
9361-1598  Québec inc. 
matricule :  0522-99-1167

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Sylvère 
connu et désigné comme étant le  LOT  CINQ  MILLION  SIX 
 CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE  CINQ  CENT  QUATRE-
VINGT-CINQ (5 652 585) du cadastre officiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet.

Le tout sans bâtisse dessus construite, portant aucun 
numéro civique, province de  Québec, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :  10 188,70 $ 
taxes scolaires :  571,29 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à :  
9361-1598  Québec inc. 
matricule :  0624-92-1265

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Sylvère 
connu et désigné comme étant le  LOT  CINQ  MILLION  SIX 
 CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE  SIX  CENT  QUATORZE 
(5 652 614) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
560  route 261,  Saint-Sylvère, province de  Québec, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  2 996,89 $ 
taxes scolaires :  182,32 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à :  
 Chantal  Côté /  Patrick  Boucher 
matricule :  0322-24-4059

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Sylvère 
connu et désigné comme étant le  LOT  CINQ  MILLION  SIX 
 CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE  DEUX  CENT  VINGT-HUIT 
(5 652 228) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
 864-866  rang 8,  Saint-Sylvère, province de  Québec, 
circonstances et dépendances

taxes municipales :  14 608,68 $ 
taxes scolaires :  201,36 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à :  
 Marc  Provencher 
matricule :  9922-49-0344

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Sylvère 
connu et désigné comme étant le  LOT  CINQ  MILLION  SIX 
 CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE  SOIXANTE-DIX-HUIT 
(5 652 078) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant l’adresse 
610  rang 6,  Saint-Sylvère, province de  Québec, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  8 669,75 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à :  
 Samuel  Provencher 
matricule :  0223-04-6048

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-Sylvère 
connu et désigné comme étant le  LOT  CINQ  MILLION 
 SIX  CENT  CINQUANTE-DEUX  MILLE  CINQ  CENT  DIX 
(5 652 510) du cadastre officiel du  Québec, circonscription 
foncière de  Nicolet.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant, l’adresse 
 465-469 rang 12,  Saint-Sylvère, province de  Québec, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :  4 321,47 $

Donné à  Bécancour, ce 24 avril 2024.

Valérie  Le  Jeune 
 Greffière-trésorière adjointe 
 MRC de  Bécancour
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 MARIE-EVE  VEILLETTE 

meveillette@icimedias.ca

 SAINT-LÉONARD D’ASTON. L’école secon-
daire  La  Découverte a pris l’initiative de renforcer 
son engagement envers le  bien-être de ses élèves. 
Dans le cadre de cet effort, une salle de spinning 
moderne a été inaugurée le 16 avril dernier, offrant 
ainsi une nouvelle opportunité pour les jeunes de 
s’engager dans une activité physique stimulante et 
bénéfique pour leur santé.

Les données alarmantes concernant la santé 
des jeunes, révélées par une étude de l’Université 

de  Sherbrooke, mettent en lumière la prévalence 
croissante de l’anxiété, de l’obésité et du diabète de 
type 2 parmi les adolescents. En réponse à ces défis, 
l’école secondaire de  Saint-Léonard d’Aston a décidé 
de prendre des mesures concrètes pour encourager 
un mode de vie actif et sain parmi ses élèves.

«  Selon cette étude de l’Université de  Sherbrooke, 
il y a 58 % des garçons et 70 % des filles qui ont glissé 
sous le seuil de protection contre les ennuis de santé 
majeurs. Donc, il faut agir ; c’est vraiment un besoin. 
La pandémie n’a pas aidé, parce que tout le monde 
s’est mis sur ses tablettes et sur son téléphone à ce 
moment. Mais là, les jeunes reviennent à l’activité 

physique. Nous, notre rôle en tant qu’éducateurs, 
c’est de leur donner des moyens de le faire. Et des 
moyens variés. La salle de spinning, c’est une option 
de plus qu’on ajoute dans le curriculum sportif de 
l’école », mentionne  Jean-Yves  Doucet, président de 
la  Fondation de l’école secondaire  La  Découverte.

C’est d’ailleurs grâce à l’engagement de cette 
 Fondation et de ses commanditaires que cette salle 
de spinning a pu voir le jour. Cette nouvelle instal-
lation offre aux jeunes la possibilité de participer à 
des séances de spinning dynamiques et motivantes, 
tout en renforçant leur condition physique et leur 
 bien-être mental.

«  Mettre en place ces nou-
velles installations sportives va 
bien  au-delà de simplement 
fournir des équipements ; c’est 
un investissement dans la santé 
et le développement global de 
nos jeunes », souligne  Chantal 
 Morin, directrice.

«   N o u s  s o m m e s 
reconnaissants envers tous 
ceux qui ont contribué à 
la réalisation de ce projet, 
notamment le centre de 
services scolaire de la  Riveraine, 
la fondation  Jean-Pierre 
 Despins, la municipalité de 
 Saint-Léonard d’Aston, la firme 
 Soluce (fiscalité, comptabilité, 
finance),  Initiative canadienne 
pour des collectivités en santé, 
la  Caisse populaire  Godefroy, 
la  Fondation  Santé  Bécancour-
Nicolet-Yamaska,  Loisirs et 
 Sports  Centre-du-Québec, 

 Canimex, le député  Donald  Martel,  Comeau et 
 Trépanier notaires ainsi que le  Centre agricole 
 Nicolet-Yamaska », ajoute  Jean-Yves  Doucet

UN PROJET PAR PHASES
La phase 1 du projet, qui a consisté à améliorer 

les installations de la salle de musculation en 2021, 
a été un premier pas crucial. Malgré les défis posés 
par la pandémie, l’école a persévéré dans son enga-
gement envers la santé des élèves, aboutissant à la 
phase 2 du projet : l’achat de 30 vélos de spinning 
et la transformation de l’ancien vestiaire de l’équipe 
de football en une salle d’entraînement moderne et 
fonctionnelle.

L’ensemble du projet, incluant les deux phases, 
totalise un investissement de 90 000 $. « Ça fait un 
plateau sportif de plus pour l’école, qui est rendue à 
800 élèves », commente M. Doucet.

Les élèves sont accès à la salle de spinning sur 
l’heure du dîner et elle est utilisée lors des cours 
d’éducation physique. La salle est aussi mise à la dis-
position du personnel après l’école. Deux employés 
sont d’ailleurs des spécialistes de spinning, soit 
 André  Alie et  Audrey  Binette.Lamy. Ils animent des 
ateliers depuis la mise en servce de la salle, l’au-
tomne dernier.

« L’automne prochain, avec le projet  Accessibilité 
 Plus, on va offrir des cours de spinning à la popula-
tion s’il y a assez d’inscriptions », partage  Jean-Yves 
 Doucet. La salle sera ouverte en même temps que 
les autres activités du soir.

En offrant aux jeunes un environnement propice 
à l’activité physique et en diversifiant les options 
d’entraînement, l’école secondaire  La  Découverte 
continue de jouer un rôle essentiel dans la promo-
tion de la santé et du  bien-être des adolescents de 
la région.

L’école secondaire La Découverte a inauguré officiellement sa nouvelle salle de spinning le 16 avril, en présence d’élèves et des commanditaires. Sur la photo, on reconnaît Jean-
Yves Doucet, président de la Fondation de l’ÉSLD, entouré d’élèves. (Photo courtoisie)

De gauche à droite: Laurent Marcotte (maire de St-Léonard), François Rousseau (Fondation ESLD), 
Georges Allyson (Fondation ESLD), Wilfrid Gasse (Caisse Populaire Godefroy), Chantal Morin 
(Directrice de l’école secondaire La Découverte), Josiane Fontaine (Loisir et sport Centre-du-Québec), 
René Bérubé (Mentor Fondation ESLD), Jean-Yves Doucet (président Fondation ESLD) (Photo courtoisie)

Une salle de spinning pour améliorer la santé des jeunes
École secondaire La Découverte

SPORTS
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Information ou inscription

Tania Jutras

819 283-2833 

jutrasta01@cssdlr.gouv.qc.ca

 Le développement de compétences langagières en
français et le développement de la compétence
interculturelle

 Les adultes allophones possédant une scolarisation
de base et admissibles au service Francisation à
l'éducation des adultes

 L'intégration des personnes immigrantes à la
société québécoise

Le programme d'études Francisation 
du ministère de l'Éducation vise:

Un + pour ma réussite!

 Diplôme d'études secondaires (DES)

 Préalables à la formation professionnelle ou

collégiale

 Test de développement général (TDG)

 Tests d'équivalence de niveau de scolarité (TENS)

*Temps plein ou temps partiel. Possibilité de transport scolaire.

Information ou inscription

FORMATIONS 

SCOLAIRES

Nouvelle formation offerte 
par la FGA!

FRANCISATION
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